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La formation se déroule en alternance 
sur 798  heures en centre de formation 
réparties comme suit :

• Positionnement 35h

• Projet d’action individuel + recherche
emploi 129,5h

• Atelier écriture 42h

LE D.E.J.E.P.S 
Le Diplôme d’État de la Jeunesse, de l’Éducalion Populaire et du Sport (D.E.J.E.P.S) atteste 
l’acquisition d’une qualification dans l’exercice d’une activité professionnelle de coordination 
et d’encadrement à finalité éducative dans les domaines d’activités physiques, sportives, 
socio-éducatives ou culturelles. Il est enregistré dans le répertoire national des certifications 
professionnelles et est classé niveau 5 de la nomenclature des niveaux de certifications établie 
en applicalion de l’article L.6113-1 du code du travail.

Le D.E.J.E.P.S confère à son titulaire les 
compétences professionnelles suivantes :

Unité capitalisable 1 : Concevoir un projet d’action.

Unité capitalisable 2 : Coordonner la mise en œuvre d’un projet 
d’action.

Unité capitalisable 3 : Conduire des démarches pédagogiques 
dans une perspective socio-éducative.

Unité capitalisable 4 : Animer en sécurité dans le champ 
d’activité. 

Le diplôme d’état est obtenu par capitalisation de 4 unités 
définies par arrété du ministre chargé de la jeunesse et des 
sports.

Organisation de la 
formation
Lieu de la formation

K’ré jeunes 1 rue du Capitaine 
Marchal, 54390 Frouard

Période test de sélection

4 et 5 juillet 2024

Début de la formation / 
positionnement 

29 août 2024

Fin de la formation

23 juin 2026

• Bilan collectif et échanges de pratique 17,5h

• Concevoir un projet d’action 140h

• Coordonner la mise en œuvre d’un projet
d’action 140h

• Conduire des démarches pédagogiques dans
une perspective socio-éducative 112h

• Animer en sécurité dans le champ d’activité
112h

• Autonomie 70h

Apprentissage 
La formation est ouverte à l’apprentissage en 
partenariat avec le CFA Form’AS. Les personnes 
de moins de 30 ans sont éligibles au contrat 
d’apprentissage. Pas de limite d’âge pour les 
personnes ayant une Reconnaissance Qualité 
Travailleur Handicapé et les sportifs de haut-
niveau. Le contrat d’apprentissage assure une 
prise en charge totale du coût de la formation et 
permet d’avoir le statut de salarié.e apprentie.

Descriptif de l’emploi 
L’animateur coordonnateur travaille notamment 
dans le cadre : 

• d’associations de jeunesse d’éducation
populaire ou de sport,

• de regroupements intercommunaux du
secteur medicosocial,

• d’entreprises du secteur marchand ou de
l’économie sociale et solidaire.

Ces professionnels peuvent être amenés à 
intervenir auprès de tous les publics.

Tuteur.trice 
Pour chaque stagiaire, la structure d’alternance 
désigne un tuteur.trice (titulaire à minima 
d’un diplôme au moins égal au D.E.J.E.P.S) qui 
doit accompagner le stagiaire, le guider dans 
son projet et son parcours d’acquisition de 
compétences.

Prérequis 
La formation est accessible sur prérequis ;  
être titulaire d’une formation au 
secourisme, être titulaire d’un diplôme 
de niveau 4 du champ de l’animation 
ou une équivalence. 

Inscription

Début des inscriptions : 2 avril 2024
Date limite de retour des dossiers 
d’inscription : 21 juin 2024
Trois réunions d’information en visio 
sont programmées pour ceux qui sont 
intéressés, un lien vous sera envoyé 
par mail  :

• 15 mars 2024
• 4 avril 2024
• 16 mai 2024

Cette formation permet de se positionner sur des postes de :

• Animateur·trice de réseau

• Coordonnateur·trice d’activités

• Responsable d’animation

• Coordonnateur·trice de projet

renseignement  : 03 88 28 00 05 - contact@form-as.fr - www.form-as.fr




